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RÉSIDENCES D’ARTISTES 
 
Le soutien à la création est un élément fondamental dans la politique culturelle de la commune de Lissieu. 
Il se concrétise par la mise à disposition de la salle de spectacle « Le Lissiaco » et ses équipements pour des 
résidences pour une durée d’une semaine, mais aussi par la mise en réseau et la communication des projets 
soutenus dans les circuits de diffusion de la Région AuRA. 
Cette aide à la création concerne toutes les expressions artistiques liées au spectacle vivant (Théâtre, 
musique classique, musiques actuelles, cirque, conte, humour, mixed media, arts plastiques). 

 
Les candidats doivent répondre aux conditions suivantes (au moins les 4 dernières) : 

- Troupe/groupe professionnel-le ou en voie de professionnalisation 
- Structuré (ayant une structure administrative, production, diffusion, communication…) 
- Structure domiciliée dans la région AuRA 
- Le spectacle en question doit être en phase de finalisation (pas de répétition) 
- Pour la musique, le répertoire doit être une création composée de compositions et non de reprises. 

 
Notre structure permet de s’adapter à de nombreuses typologies de projets, nous mettons à disposition des 
artistes en résidences des espaces de travail, des espaces inspirants (jardin, salle de réunion, scènes, loges) 
et des espaces d’exposition. 

LES ÉTAPES : 
- Remplir le dossier de candidature téléchargeable sur le site de la mairie 
- Renvoyer le dossier complété et accompagné de tous les documents jugés utiles : dossier de presse, 

présentation du projet en cours, liens vidéos… 
- Une première sélection par un Jury 
- Rencontre pour étudier les aspects techniques 
- Signature de la convention. 

 
 
EN ÉCHANGE : 
La troupe/ le groupe proposera : 

- En contre-partie un spectacle ou une action culturelle au choix : 
o À l’issue de la résidence ou plus tard dans la saison 
o Dans le cadre des Estivales de Lissieu (période de mi-juin à mi-juillet) 
o Lors d’ateliers auprès des scolaires dans le cadre d’un dispositif d’éducation artistique 

(Bibliothèque ou Groupes scolaires) 
 

Dans tous les cas : 
- Mentionner « avec le soutien du Lissiaco » dans les supports de communication du spectacle en 

question. 


